
      
 

Bénéficier de 50% de réduction à la Trotteuse-Tissot grâce au Groupe Mutuel 

 

Conditions 

• Être affilié(e) au Groupe Mutuel 

 

Marche à suivre 

1. Rendez-vous sur votre espace membre du Groupe Mutuel : 
👉 https://www.groupemutuel.ch/fr/clients-prives/nos-services/LeClub.html 

2. Une fois sur le site, accédez à la catégorie « Sport ». 

3. Choisissez l’offre pour  « La Trotteuse-Tissot » et cliquez sur le bouton « Profiter de 
l’offre » 

4. Identifiez-vous à l’aide de votre numéro OFSP, visible sur votre carte d’assurance 
maladie du Groupe Mutuel. 

5. Utilisez ce code lors de votre inscription en ligne sur le site de La Trotteuse-Tissot pour 
bénéficier du rabais de 50 %. 

 

📞 Besoin d’aide ? 

Contactez le Groupe Mutuel – Le Club : 

📧 leclub@groupemutuel.ch 

🌐 https://www.groupemutuel.ch/fr/clients-prives/nos-services/LeClub.html 

 

Rendez-vous le samedi 13 décembre 2025 à La Chaux-de-Fonds ! 
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